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ALLEMAGNE- — Francfort t 17 octobre,
la flotte russe de la nier Noire est nombreuse. Elle con

siste eu 15 vaisseaux de ligne , 8 frégates, 6 corvettes 10 
bricksj 5 goélettes, 5 lo,ugres, 6 corvettes, I bombarde-goé
lette, 5 bateaux a vapeur armés , 5 yaclfls et 21 bateaux de 
transport.

— La Gazette de Leipsick dit que le gouvernement prus
sien doit a la police française la révélation d’une cache pra
tiquée dans une maison à Dantzick, C’est là qu’on a saisi les 
papiers importons de conspiraleürspolonais. ‘

-On écrit de Berlin, 12 octobre, à la Gazeue d’Avqs- 
bourg, qu il est décidé que toute la légation prussienne quitte 
Rome et qu ainsi tous rapports cesseront entre la Prusse et 
le saint-siège.

------ -igaee-^.-------—
ANGLETERRE- — Londres, 18 octobre.

Les ministres de France , de Russie, de Turquie et d’A
mérique ont travaillé aujourd’hui au bureau des affaires 
étrangères, et des dépêchés ont été envoyées aux ambassa
deurs près les cours de Vienne et de Berlin.

Les nouvelles du Canada annoncent que lord Durham a 
résolu de se démettre de ses fonctions de gouverneur de 
lAmcrique du nord, mais cette détermination n’a été prise 
par lui que dans un moment où-il venait de recevoir la nou-
Slîpn/r“ tC qUc lo,;f Bl'°Uflham et ses alliés les torys 
m avaient faite , nouvelle qui avait pu lui faire croire que 

ses amis 1 avaient abandonné et livré à Ses ennemis. On doit 
esperer que les dépêches ultérieures qu’il a reçues du gou
vernement 1 auront fait changer de résolution.
- Le Courier parle d’une lettre autographe de la reine

nnhlpUiait>ete aclre'-S,:'e a lord Durhairi , et il espère que le 
noble comte ne résisterà pas aux instances de S. M., et res
tera gouverneur du Canada. 5

américains du 25 publient une adresse 
4ul a ^té présentée à lord Durham par les délégués de la 
PiinVe rüEc0SSie’ de Ia ^DùveHe-Brunswick et de l’IIe du 
a féi émi0Uard’ poul'!ül témoigner tout le regret que leur 
ccs jii-ovincus01'Sa réso utl0n de (T“tte*- le gouvernement de

à rerrvm’nAiBA a’ î?iSleaU de 7A'- a re<?u l’ordre de SC préparer
es nrolmhf ’d Dl,rhani et sa farr,iIIe 'Pour le 6 octobre. Il 
est probable que sa seigneurie partira le 10
etïS1rSb°rne .a des dépêchés de lord Glenelg 
nadn d Hl‘l1 qt" c pnent ’DStamment de rester au Ca- 
Vice 11 nf Uyfrnement ne p0llvant 80 Passer de ses ser- 
anglais. ° 6 provlnce ’ sans détriment pour les intérêts
deîïÂf à Q.Uébec que des dépêches expédiées du bureau 
ou à tWf1 pour suscription : « A lord Durham, 
niidM dm n'-tra eur pour le Gouvernement du Bas-Ca- 
que lo ,1 TvqU! I>r0T que le ministère s’attendait bien à ce 
^^J^Buiham donnerait sa démission aussitôt qu’il re-

Tniilbtou.
Garcia i„ MADAME MALIBRAN.

feu divertfssan?rApèr de Mm'r Malibi-an était un homme d’un naturel 
?le Maria (in’m? a 6’ emP0l'té> violent, il fut un rude maître pour sa 
dresse unchcvo^i dreSSA à la lnlIS"Iueà Peu près comme un écuyer 
«»et Orslarmeo i«11!3“ ßt' Cnfant |)aya bien des souffran-'«Wciifficë ap%Âqm n rendlre,U la plus grande et la plus il. 
Jr°diguait à sa filir,S]°n temPs.' Ga,.cia > 'lui n’était pas un ténor-doux, 
r?PPaitsans nitiA li aa'naUVa‘S tra,tem®ns et les propos terribles. Il la 

lu> dire, entre a obfa ses momens de colère, il avait coutume de 
. le père »t ja «i I'B* dou.ceurs ■ « Tu ne mourras que de ma main ! » 
l *héâtre de New 6t d0Pnaieat des représentations sur
fleup. Il devait iniiT01/^';0/; ma ln Garcia se leva de fort mauvaise liu- 
An Poignard neiS n ^theÜ0'=eJOur-là, et il lui prit fantaisie d’acheter 
a®cp'sPoignarde , c.«/oei ?on Pas un poignard de coulisse, un lnt Usent les tVami^ t S ‘‘"‘i renlylU en comme ceux
-^'Poignard i „ aSI(|TSie Pézéna* et de Pithiviers, mais un
0 Crée « inflev 1 à à3"016 d !V°'n: et à hne !ame d’acier brillante,
.^Idimens “ M En- dqieùnant , Garcia adressa, quelques mauvais
1 vois h; Ou* bu répondit r""''a:—.......................^Tu70is'bieVberm;^Ullâ'/^O':dUaVe? diG"Üé. Garcia, irrité lui dit : 

pads garde à toil“ S3':d’C;eSt l^Gêtreavec cela que je te tuerai.

Sen‘ «buuntte“i£®es d0 SOk- hl"n,:"r som,,r8’ Garcb dina copieu- 
P'Clenipm “U“4! mesure,: si bien qu’en entrant en scène il
DlAi Jl et mif Hilf». ° , • ■ . 1 OU'UIII Vdl Lld UiDt
Suent ivre o„ffi^esIureU s.1 bÿn qu.'eii entrant en seène il était com- 
l^téjs de temnA °lque les Etats-Unis n’eussent pas encore inventé les 

le ,de «ew-York, vnyant Othello chan
nel'13 entra dans nnf3 unpitoyablement. A cet accueil inaccoutumé , 
son ! à '’empêcher rie”ca5ra,nde fur®-l!r ! pendanf l’entr’acte on eut de la 

aUx siflEiej,rs d6 SC -ie'er 311 mileu du parterre pour demander rai-

qudeu :c9ftleCpourl’in«,VtoSoIen|! s'écria't-iI; je>'euxleur apprendre ce 
fia .n était nas H ‘usulter un Espagnol,
ConiiVfei s’était ,s!»nS|f0Ki„talfU’ c’élail dans son orgueil national que Gar- ' *Ï8rnqeii -uüli’ua sLenSSâar 165 SlffletS 03 parvint à le

me acte 5 " en êÇêne et à voix base une observation

oevrait la nouvelle de ce qui s’était passé à la chambre des 
loreis.

— Les nouvelles des Indes occidentales sont assez satisfai
santes; la plupart des nègres ont repris leurs travaux, il n’y 
a qu a Ste.-Lucie qu’ils n’ont pas encore voulu retourner au 
travail, et ils ont commis quelques pillages ; l’intervention 
des troupes a été nécessaire.

------------ ...--------- -

SUISSE,
AW ce Ttin ,des ,ett!’es de Lucerne. Le pré- 
dans nno 3 r'ete aj dans Ja séance du 16, annoncé que, 
dans une audience donnée ta veille à M. de Montebello, cet 
ambassadeur ma communiqué une dépêche de M. Molé. 
Voici cette lettre, dont le chancelier a donné lecture :

Paris, 12 octobre 1838.
» Monsieur le duc, M. le comte Rainhard m’a remis

fS-Bà vmTCie da6rt0bre’ la réponse du directoire 
accuser ré?epti2n.Ce et je m’empresse de vous en

» Le gouvernement du roi n’a jamais demandé à la Suisse
aotrM&ME Si°,nrSein ’un de sf ?,doyens. Autant qu’aucune 

- ’ 3 Fran?,e resPecte 1 indépendance et la dignité
dp «nn i°1SInS e e veilie en môlïle ,emPS au maintien 

“T-“6 de S,on repos’ La confédération, nous le 
ppim- u!.,inf u!8sera pIus abuser d’une généreuse hospitalité 

dont, lei franges prétentions sur la Franee prouvent 
assez que la Suisse ne saurait le compter parmi ses; enfans. 
Lest avec une veritable satisfaction, monsieur le duc, que

gouvernement du roi a vu la diète déclarer« qu’elle désire 
»autant que peut le désirer le gouvernement français, que 
« «p11!!^Lcaiions de la nature de celles qui ont eu üeu ne 
mi’il Cnu°iUVe eni FÎUS‘ ” Suisse sentira sûrement, sans 

. ' de le r.appeîler 'ei, tout ce que la France se
pir •»

» Quant aux démonstrations que la diète appelle hostiles 
auraient causé un pénible étonnement, le gouverne

ment du loin a pas cessé d’empêcher un seul instant que des 
suff“'s Par h prudeiico ne p,•entaient’“, „„ 

autre caiaetère. Pour comprendre ces mesures et le senti- 
tudfmfèl f 3 dictées, iatliète aurait pu se reporter à l’atti-
t,w u imC ava-l pnse - et atl refus dont les délibéra-Uons des grands conseils menaçaient la France. Aujourd'hui,
m.'i Liô0« eSC,rr(j0nstances °?1 chan8’é- Louis Bonaparte 
quitte la Suisse. II vous reste a annoncer au vorort que le
^1^(1 observation formé sur notre frontière de l’Est va se

» Cen’est pas sans émotion que le roi et son gouvernement 
ont lu les paroles qui terminent la réponse de la diète. Gom- 
me a toutes les époques de son histoire, la Franee est encore 
pme a témoigner a la Suisse qu’elle est son allié le plus fidèle 
son ami le plus sil^r^^éfeuseiir le plus invariable de

mêmMnnf'01'3',1 le rôle de Desdemoha. Maria lui répondit sur le 
JRêlnf ton 'll® Ie matin , c est-ù-dire qu’elle répondit tout simplement 
de Garclà °rdre lu‘ donnait- Ge mot réveilla >a colère mal apaisée

soiTum'1OueT’afllJ pitilf“ne Voix étou/ée>tu me paieras cher ton in
coup de po^nard! P’ 81 Je ne te d0Me P3S tout'à'1’tore"11 vrai
dm^l’âmT^M rexal!,ation fur>eusè de son père jetèrent l’épouvante 
approchai Ä ’ne"e S-e perdue An moment où le dénoûment 
dra^e qu^ejÓnaU pour eüe < <! Vé,'ltab‘eS an®0i^S’ C'était 1111 Vpa, 

Ivre, furieux, aiguillonné par les sifflets, qui se répétèrent plusieurs 
fois, emporté par la fiction terrible de ia tragédie , Garcia conüS
fcUsThentPn ,aroach®s; Desdémona, éperdue, tremblante, épouvantée1 
fdisdit entendre des plaintes déchirantes. ses restes gi q*î vuo ov,.p/’ =t la plus réelle St la plus touché Kitt Te puMTapX- 

gourance ce jeu si rempli de vérité, ne se doutant guère nue 
1 actrice était réellement en danger de mort. b
sii?n!.I aUSemerdi’ Garcia s’al,aisa avant l’ins(ai)t fatal où il se précipite
sur Desdemona le poignard à la main. ; F

Depuis lors, toutes les fois que Mme Malibran jouait le rôle de Desde
mona le souvenir de cette terrible soirée donnait à son ieu de poignan
tes et magnifiques inspirations. J(£ë sS

LE CONVOI DE MOUE BE.
d’une raaéi^nrsituée àî’anÂ1 sirlalt silencieusement à Paris
Traversière • il éfiii cane ?• » tei,am 0CCUPé aujoord’hui par la rue 
lents vers Ie’ciuarfipi* MniUvlfwf111 etsans P°mpe et s’achéininait à pas 
seph gagner le cimetière Saint-Jn-„..'ii prêtres allaient devant ia tête baissée, et récitaiVf à demi voix 

ques prières d’un air contraint et maussade Iis n’avaient point re
vêtu ieurs riches surplis et leurs blanches étoles ces avâr” m-iô es 
ces deux prêtres misérablement vêtus , voilà tout ce Tue ï’é?Iise âccor’
d nsM nuUUreomm:m:1UdéfUnt eL d’Honneur à.Lfre^tes^\fa“St 
Â t ? r meuait en terre eClt été celui d’un
E S 'affront dune sépulture clandestine. La pâle 
cfeise a"TéSJT mams des assista^ ajontüt quelque
lires A l’annrnrhB a UßUbTe-à 1 3 'f'stesse de ee silence et de oes ténô- 

pp ehe du convoi, les citoyens ne témoignaient pas le re-

D’ANS à B Elu,. Diets,
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Termonde............  9 „ 7 go
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OMNIBUS. Prix des places de Liège 
(52 lieues) parc, en 5 h. 40 m.

son indépendance. De son côté , la Suisse veillera, nou'sIS 
douions pas, a ce qu’aucune cause de mésintelligence ou de 
mécontentement ne vienne tro,ubler désormais la bonne har
monie et les rapports d’une amitié si ancienne que les deux 
pays ont tant d intérêt à perpétuer.

» Veuillez monsieur le duc, donner lecture de cette 
depeohe a M. le président du directoire et lui en laisser co-
piG. *

» Recevez l’assurance de ma haute considération.
Signé, Molé.

» A son excellence monsieur le duc de Monlebello. »
. Les propositions suivantes ont été successivement mises aux

soient i,cencite’
sibleT Unanimité,06 I*cenc'enfept ait lieq aussitôt que pos-

» 5” Pour que le conseil de guerre soit chargé de l’exécu
tion Ae la mesure , et qu’il témoigne aux chefs des troupes 
la satisfaction de la diète pour le patriotisme et la discipline
dont 1 armee a faitpreuve : Unanimité. 1 “

» 4° Pour adresser des remercîmens aux cantons qui ont 
pris les mesures militaires nécessaires : Unanimité. » 

n Neuchâtel fait néanmoins observer que son vote n’alté-
dëî’annemenG6»ia0,UeS °bservations (lu il a ^ au sujet 

La séance n’était pas terminée au départ du courrier.

FRANCE- —Paris , le 18 octobre.
r>nïïier 'u *îldî\ Ies carrosses du roi sont allés en grande 
ŒCbe^eraSQnhôtellemarTps de Miraflores, am
bassadeur d Espagne ; arrivé aux Tuileries , il a été conduit 
a 1 audience du ro. par l’introducteur dés ambassadeurs. Ces 
voitures toutes dorées, attelées chacune de huit chevaux 
magnifiques, avaient attiré un grand nombre de curieux qui 
ont pu voir 1 ambassadeur se faire conduire chez le prince 
royal au pavillon Marsan, à sa sortie de chez le roi. 1

Aujourd hui l’infant don François de Paule a été reçu 
par la reine, et par le roi et la reine des Belges,

— Hmr, le nouvel ambassadeur d’Espagne a eu une con
ference fort longqeavec M. le comte Molé, et il lui a fait 
part de la position désespérée de l’Espagne. Il n’a pas dissi- 
™ r .? aVait pluS que deux alternatives pour
Ph;péChef‘ EspaSne de retomber dans la plus complète anar
chie, intervenn en Espagne pour faire cesser l’effusion du 
sang et pour rétablir un gouvernement stable et régulier 
ou bien aider le gouvernement de Madrid à opérer un em-
Ipm nÂPU1SSe luipermettre de faire un dernier et vigou- 
Usansff0r P°Urse debarrasser de don Carlos et de ses par-

,, ~ Une lettre de Toulon du 14 octobre nous apprend qu’il 
était arrivé la vedle, qn peu avant la nuit, une dépéehe télé-

cueiliement et la piété qui accompagnent ordinairement et s-ilnpnf io 
passage des morts. On ne les voyait point se découvrir avec resnec. l, 
eussent1 fan m'ii Se-SISfner Quelques-uns détournaient la télé comme s’ils
^^"no^rentSÂ^;eircne^^^^
ou d une invective. Les portes de toutes les églises repèrent *iÂ

xwiïr1 - '°“*'ia i>* ""

destmement sous une pelletée de terre, c’était Molière !
Sépulture a'^corj^du'^funf^liV^Öé ^S^llî\

co||SOTS ’ ^ÄSi ranathèâae

son funèbre: « Il n’y a que deux nVuLi G, V LStlorlde fa're son orai, 
vrage difficile la vie et ?a mort de^M1 'i?3 A P*1üî rendent cet 0»- 
cha?gea de cette Père*?il'ard se

mm^sEÊmsë
j'®"1*/" ne se montra ni plus zélé ni plus miséricordieux T a 
deMoUèïe . aocomj)a{îiiée du euréd’Autcuil, était venue se iêler h 
genpnx et implorer sa royale intervention,, afin d’obtenir doup «nn^ S08 
la sépulture ecclésiastique, Louis les congédia brusquement tnn^ ari 
et écrivit à I’arclievèque de Paris d’aviser à quelque* moyen ip™?61?’ 
moyen terme, Hariayde Çliampvalon l’employa dans I’m-me’. Ce 
de sépulture qu’il adressa au curé de Salnt-Eiistache Louis ^rT'T“# ‘ 
on a exalte outré mesurera bonté et la munificence à iS 1 ,dont 
fut ainsi le provocateur de,l’insulte posthume faite à mlà, and Ilère> du misérable guet-apens dirigé conir'e un cèrcueik cV'^"SaXT^



LE POLITIQUE
TuuiMliBBBBagfti !. .1 , 11..... J-L1-----
graphique apportant l’ordre au contre-amiral Gallois de ren
trer sur-le-champ à Toulon. Cet ordre doit lui être trans
mis dans les mers du Levant, à la fois par les paquebots et 
un aviso.

— Le maréchal Soult est attendu à Paris vers la fin du
mois. {Mon.)

— Le Moniteur pnblie ce matin Un rapport au roi, signé 
Montalivet, qui se termine ainsi :

« Le conseil-général de la Loire-Inférieure, en demandant 
l’éloignement du premier fonctionnaire du département , et 
en ne laissant au gouvernement de votre majesté que l’alter
native de révoquer un magistrat investi de sa confiance ou de 
recevoir une démission collective, a méconnu l’esprit de la 
loi et est sorti du cercle de ses attributions. Il importait de 
relever une erreur qui aurait pour résultat de porter ie trou
ille dans notre organisation constitutionnelle et d’arrêter la 
marche régulière de l’administration. La loi a prévu le cas où 
leseonseils-généraux se Trouveraient ainsi entraînés à des 
actes contraires à leurs attributions ; elle a voulu qu’une or
donnance royale pût en prononcer la nullité. En conséquence, 
j’aiThonircnr de proposer à V. M., par application de l’art. 
14 de la loi du 22 juin 1833, d’annuler lès délibérations du 
conseil-général du départementde la Loire-Inférieure en date 
des 23 et 31 août 1838. »

Suit une ordonnance royale par laquelle, considérant que, 
par cette manifestation, le conseil-général a dépassé les li
mites de ses attributions, les délibérations ci-dessus visées 
du conseil-général de la Loire-Inférieure sont et demeurent 
annulées.

— Il paraît que le projet de loi sur les sociétés en com
mandite sera tout—à-fait abandonné ; il est désormais inutile, 
car s’il.avait pour objet d’atteindre,et de contenir l’agiotage 
sur Tes actions industrielles, l’effet est produit au-delà de 
toute espérance; il est même pénible de reconnaître que la 
défaveur,qui a pesé-et qui pèse à juste titre sur les affaires 
véreuses a porté coup aussi aux affaires établies sur les bases 
les plus légitimes et avec la chance la plus certaine d’un ave
nir productif. Les chemins de fer, par exemple, sont en ce 
moment dans une crise semblable à celle qui frappait, il y a 
six mois. les bitumes et les asphaltes.

Cette crise générale et qui dure déjà depuis fort longtemps 
pourrait faire douter de l’avenir industriel de notre pays, 
mais il faut n’y voir que le contre-coup de cette fièvre de 
jeu qui, il y a un an, avait mis le délire dans le cerveau de 
tous les capitalistes grands et petits.

■—Les perquisitions relatives au 1Moniteur républicain 
continuent sans interruptions. Vingt -individus sont en ce 
moment entre les mains de la justice, et soixante perquisi
tions ont été faites. Hier, à 4 heures de l’après-midi, le 
nommé Auber-tin, jeune homme, qui a déjà été impliqué 
dans plusieurs affaires politiques, a subi lin interrogatoire 
■par devant M. Zangiacomi. Àubertin a refusé de répondre à 
-aucune question et il a été mis au secret.

{Office Correspondance.)
— Les sieurs Auguste Glee manu et'Samuel Blum se sont 

’désistés du pourvoi par eux formé contre l’arrêt de la cour 
royale de Paris du 22 août dernier qui les a condamnés pour 
idélit d’escroquerie à trois ans de prison, 3,000 fr. d’amende 
et à des dommages-intérêts et restitution envers les parlies 
civiles. La cour de citation leur en a donné acte par arrêt 
d’hier au rapport de M. le conseiller Lambert.

Le Journal'âu Havre annonce que M. Cleemann que la 
police de Paris a si îongtemps cherché dans tous les lieux où 
ïl n’était pas , se trouve actuellement à Londres C’est un 
voyageur qui a parfaitement reconnu M. Cieemann qui as
sure l’avoir vu mardi dernier à Hay-Market.

— On a fait hier une expérience des plus curieuses sur le 
nouveau mode d’éclairage inventé par M. Gaudin, et qui 
menace d’éclipser bientôt le .gaz. L’académie des sciences a 
entendu le 6 de ce mois un rapport sur cette nouvelle inven
tion qui a paru produire un véritable enthousiasme parmi 
les doetes académiciens. Ce mode d’éclairage se divise en 
trois degrés delumière plus ou moins intense. Le premier 
degré qui est denature a remplacer le gaz forme une lu
mière d’une blancheur qui laisse loin derrière elle tout ce 
que l’on a vu jusqu’à présent. Le deuxième degré est beau- 
coupjplus éclatant-, et Finventeur est obligé dé se servir de 
lunettes vertes pour lui donner toute sa force. On l’appelle

la part du roi, cette facilité à permettre l’affront que la rancune de l’é
glise réservait à l’auteur de Tartufe , caractérisenl Louis XIV et signa
ient, par un trait singulier, l’égoïsme du monarque dont Saint-Simon 
nous a laissé d’ailleurs de si énergiques et de si pittoresques images.

Louis s’était servi de Molière, comme d’un homme qui le divertis
sait et dont l’imagination féconde et obéissante n’était jamais en re
tard , et jamais épuisée devant la multitude et l'éclat de ses caprices 
et de ses fêtes. Molière mort, Louis ne vit plus que le cadavre du co
médien qui ne lui était plus bon à rien ; alors il livra Molière au fana- 
lisme et à la vengeance de ses prêtres ; il permit qu’on l’ensevelit mi
sérablement comme un valet de chambre qui ne pouvait plus faire le 
lit de S. M., comme un bouffon qui n’avait plus de divertissemens et 
de plaisirs à lui donner. Dans cet humble cercueil furtivement enseveli, 
il y avait cependant une royauté plus pure et plus durable que la vôtre, 
ô grand roi ! la royauté de l’esprit et du génie, celle qui ne redoute 
point les caprices du sort, et qui se perpétue en ses œuvres immortel
les. Comparons-les l’une à l’autre • la royauté de Louis n’est plus 
qu’un bruyant écho du passé;la royauté de Molière s’accroît, marche 
et se fortifie d’année en année ; elle vit maintenant d’une vie plus 
brillante et plus incontestée qu’au temps de sa première aurore ; la 
foule s’incline et la salue de ses vivats et de ses bravos. La royauté de 
Louis a rencontré des rivales qui l’ont dépassée en grandeur et en con
quêtes ; celle de Molière est encore sans égale , elle domine l’empire 
comique à une immense hauteur et les autres ne font que de s’abriter 
à son ombre : c’est de ce soleil qu’il fallait dire : Nec piuribus impur.

L’ingratitude de Louis XIV envers Molière eut pour complices le fa
natisme de la chaire et de l'ignorance de la populace ; Bossuet sonna 
avec violence comme s’il eût été Letellier ; la populace fut intolérante 
comme Bossuet ; elle s’ameuta autour de la maison mortuaire avec 
des cris menaçants. Une femme du peuple à qui l’on demandait : — 
Quel est donc ce mort que l’on enterre? — répondit: — Eh! c’est 
ce Molière ! — IUfallut jeter de l’argent à cette bande turbulante et 
aveugle pour l’empêcher de se porter à des excès et de violer un 
cercueil.

Mais déjà au milieu de ces emportemens de l’ignorance et du fana
tisme, des voix fidèles et inspirées saluaient le génie de Molière, le ven
geaient des insultes et des préjugés contemporains et faisaient pressen
tir la postérité. L’esprit exact et régulier, l’âme railleuse et égoïste de 
Boileau eurent sur ce glorieux mort une inspiration éloquente; Bou- 
bours s’écria en moins beaux vers que ceux de Despéaux, mais avec un 
sentiment aussi vif et aussi juste de l’avenir j

Entière stellaire. Son foyer est de la grandeur d’une noi
sette ; mais il projette des rayons lumineux semblables à 
ceux d’une étoile. Il pourrait être appliqué aux phares. Enfin 
Te troisième degré de lumière est semblable à un soleil , et 
il éblouit les yeux de manière à ne pas pouvoir le fixer. Cette 
lumière pourrait à elle seule éclairer une rue entière.

— Ou a calculé que les chemins de fer dont les actiqns se 
négocient à la bourse de Paris perdent en ce moment sur 
leur capital la somme énorme de 35 à 40 millions. Sur ce 
chiffre, les lignes votées cette année entrent pour vingt-cinq 
millions. Le chemin de Bâle à Strasbourg au cours de,330 
■représente une perte de 14 millions. Au cours de 900 la com
pagnie du chemin de fer de Paris à la mer fait déjà perdre à 
ses actionnaires la sommede 9 millions. Enfin les compagnies 
du chemin d’Orléans à Paris n’est en perte que de deux mil
lions, maisil faut ajouterque chacun a encore entre les mains 
presque toutes ses actions.

NOUVELLES D’ESPAGNE.
On écrit de Saragosse, le 23 septembre :
Les arrestations qui avaient cessé un moment ont recom

mencé. On a créé une junte de représailles qui établira des 
catégories parmi les prisonniers. Cette junte de représailles 
a été installée ; elle se compose ainsi : Le général Santos 
San Miguel, commandant en second; le chef politique Mo
reno, le gouverneur ecclésiastique, un membre de la dépu
tation provinciale, un membre de l’ayuntamienlo , et un offi
cier de la milice nationale.

Quant à ce qui se passe plus près de nous, les généraux 
Maroto et Espartero continuent de s’observer, Maroto occupe 
les deux rives de l’Arga, vers Echauri; Espartero se tient du 
côté de Logrono.

— On écrit de Madrid, le 13 octobre :
Le refus de M. Ferraz d’accepter le ministère de la guerre 

par intérim était positif; il a mis poliment en avant des mo
tifs de santé, et un décret publié le 12 par la Gazelle 
de Madrid, acceptant pour waie cette excuse-, fporte ce 
qui suit :

•« Le maréchal-de-camp D. Valentin Ferraz m’ayant repré
senté que l’état de sa santé ne lui permettrait point de se 
charger des fonctions pénibles et urgentes du ministère de la 
guerre que je lui avais confiées par mon décret du 9 courant, 
je nomme ministrede la guerre par intérim le brigadier d’in
fanterie D. Francisco Hubert.

« VousTaurez pour entendu, Sïgnëlti Reîne»
« Fait au palais, le II octobre 1838.
La nomination du brigadier Hubert au ministère de la 

guerre a généralement été mal accueillie.
Le général Narvaez persiste dans sa résolution de se dé

mettre de sa capitainerie de la Vieille-Castille. On attribue 
cette détermination à la presque certitude qàe l’on a acquise 
que les blessures graves du général Alaix, empêcheront cet 
officier distingué de se charger du portefeuille de la guerre ; 
ainsi qu’au mauvais état de santé du général Espartero qui 
le forcera probablement d’un moment à l’autre à se demettre 
de son commandement.

Ainsi, l’on persiste à maintenir comme titulaire du minis
tère de -la guerre le général Alaix, que ses blessures tien
dront encore quelque temps éloigné de Madrid, alors que les 
fonctions de l’emploi qu’on lui-confère sont déclarées urgen
tes et pénibles.

La presse opposante continue de son côté à attaquer vive
ment le ministre titulaire.

U Eco del Commercïo, dit que le départ du gros de l’ar
mée de réserve a été le signal de la réapparition des bandes 
factieuses dans la Manche, et il ajoute que le 11 on n’avait
Sas reçu à Madrid les courriers de Catalogne, de Valence , 

e Carthagène, de Bilbao, Santander, Vittoria , Burgos et 
Logrono.

HOLLANDE.
M. 4e Jonge van Campen Nieuwland est nommé président 

de la 2e chambre. En prenant possession du fauteuil, il a 
prononcé un petit discours dans lequel il a parlé des circons
tances difficiles dans lesquelles se trouve la Hollande, et des 
devoirs qu’ont à remplir leé chambres au moment où l’hon
neur et l’indépendance du pays sont menacés et où l’on mé
connaît ses droits.

Tu réformas et la ville et Ia"cour ;
Mais quelle en est ta récompense?
Les Français rougiront un jour 
De leur peu de reconnaissance.

Depuis la mort de Molière , c’est-à-dire depuis plus run siècle et demi, 
l’admiration de la France pour son grand poète comique a été une con
tinuelle et filiale expiation de ce convoi du 21 février 1675.

Aujourd’hui, dans le Paris de Harlay de Champvalon, de Bossuet et de 
Louis XIV. à l’endroit même où les restes de Molière furent menacés par 
un attroupement fanatique, on se prépare à lui dédier un monument pu
blic et une statue. S’il était permis au grand roi de soulever la tombe 
qui le recouvre, et de rouvrir ses yeux depuis long-temps clos parla 
mort, de quel étonnement ne serait-il pas saisi en voyant une statue de 
bronze se dresser pour l’homme dont ses officiers ne voulaient pas pour 
convive, statue voisine de son Louvre et regardant presque face à face 
cette autre statue consacrée au tout-puissant Louis XIV par la flatterie 
fastueuse d’un courtisan !

UN BAIN DE SIEGE.
Ce qu’on m’a fait, juste Dieu ! Ce qu’on m’a fait !... des horreurs, mon 

juge.....de ces choses qui n’ont pas de nom.
M. le président. Il faut pourtant leur en trouver un pour nous les faire 

connaître.
Mme Dufflux.—ün homme a osé lever la main sur moi, sur moi fem. 

me du sexe !
Mlle Baisse. — Et sur moi Jeune demoiselle , qui ne lui disais rien.
M. le président.— Êtes-vous toutes deux parties civiles?
Mme Dufflux. ) „ . „ , ... .
Mlle Baisse. ) 0u* > M- le Président.
M. le président.—■ Quel est votre âge, mademoiselle ?
Mlle Baisse. — Vingt ans à peine.
M. le président. — Vous êtes mineure, vous ne pouvez pas vous porter 

partie civile.
Mlle Baisse.— En ce cas, j’ai vingt-un ans,
M. le président. — Est-ce bien vrai?
Mlle Baisse. — Oh ! j’en lève ma main au ciel.
M. le président. — Pourquoi donc mentiez-vous tout-à-l’heure en dé

clarant que vous n’en aviez que vingt ?
Mlle Baisse, confuse. — Heu! heu! on m’a dit que c’était l’usage que 

les femmes cachaient leur âge,

— Dans la séance de la seconde chambre d’aujourd’hui 
S. Excellence le ministre des finances a présenté le bud
get , pour le prochain exercice. Les dépenses s’élèvent, se
lon ce projet , à 44,249,264 fl. 44 c., ce qui fait 457.780 
fl. $6 c. de moins que celui pour l’année courante. Ces dé
penses pourront être couvertes par les moyens énumérés 
par S. Excellence le ministre, et qui sont les mêmes que 
ceux du service actuel. Le payement intégral désintérêts de 
la dette nationale est proposé comme de coutume. Enfin s 
Exc. a présenté les comptesr-rendus du budget de Famiéè 
1857 et plusieurs états comparatifs. Toutes ces pièces ont 
été renvoyés aux sections. La chambre s’est séparée sans 
ajournement fixe.

— L’Avondbode publie un article communiqué, signé N 
et dans lequel en combat celui où FOnpartydige proposait le 
rèfns d’impôts comme le moyen de se défaire du ministère 
actuel. On soutient dans l’article de FAvondbode que le mi
nistère n’étant pas responsable, mais seulement le conseil 
du roi, c’est au roi qu ou ferait ce refus, que les ennemis 
de la Hollande profiteraient seuls de ce dissentiment, et que 
du reste le même système politique serait suivi par tout mi
nistère quelconque.

■— ntfijj nt'uiflirnijH tu» P» ■ ■ ------
BELGIQUE — Bruxelles, le 2l octobre.

La chambre du conseil du tribunal de première instance 
vient de renvoyer le sieur Ries devant la chambre de mises 
en accusation.

Quoique le délit imputé à M. Rets soit d’une nature cor
rectionnelle le prévenu a été renvoyé devant la chambre de 
mise en accusation pour les motifs que le délit dont il s’agit 
a été perpétué par la voie de la presse et que tout délit de 
celte nature doit être jugé par le jury. L’imprimeur, M.Tri- 
ponetti, a été maintenu en cause et le sera jusqu’à ce qu’il 
soit judiciairement établi que Fauteur de l’article incriminé 
est connu. M. Ries restera provisoirement emprisonné pour 
le motif qu’il est étranger et qu’il n’a pas justifié d’un domi
cile légal en Belgique.

— Pendant la nuit du 18 au 19 courant, one maison à 
Glamont , village au-dessus de Wavre , est devenue la proie 
des flammes ; la mère avec trois de sesenfans et leur grand 
mère y ont été horriblement brûlés; on les a trouvésmorls 
dans les décombres.

— La vente de bestiaux choisis, de races hollandaises et 
autres, qui devait avoir lieu le mercredi 24 du courant , au 
local de l’Ecale vétérinaire et d’agricultare de l’état, à Cu- 
reghem , lez-Bruxelles, est remise au mercredi suivant, 51 
du même mois d’oélobre, à 9 beures du matin , époque à 
laquelle seulement, sera arrivé audit établissement ün nou
veau transport d’aniinaux domestiques, destinés à faire partie 
de cette vente.

Bruxelles, le 20 octobre. — Société des fonds publics. ( (2 heures.
La réunion est assez nombreuse , il s'est fait quelques transactions 

mais les cours n’ont point éprouvé de changements marquants. Fonds 
de l’état : 5 p. c. 162 A-, 4 p. c. 92 7|8, 5 p. c. 75 1|2 Société 
■Générale titres en nom fl. 826, Société de Mutualité 115-oO (115 
I[4) A., Banque de Belgique 1400 (140); Canal de la Sainbre à 1 Oise 
1118 75 (111 7|8) A.; Société Nationale 1245 (124 I{2); Société de com
merce 1502 S0 (1501[4) P., Banque Foncière 1010 (lül).

L’actif espagnol était demandé à 15 5;8, peu de vendeurs. Primes a un 
mois 18 dont 1 P. affaires très limitées. !

La malle-estafette est tous les jours en retard. Les journaux et les cor
respondances d’hier ^offrent aucun intérêt.

Nous recevons à l’instant le programme des’cérémonies qui auron 
lieu après-demain mardi à Malines, polir la réception de S. Eminence |t 
Cardinal-Archevêque ; il fera son entrée à deux heures de l’aprés-nume 
Le cortège partira à une heure et demie dé la cathédrale et de I hotel, 
de-ville. a K „

Anvers, 2 heures-SpL (Par voie télégraphique.)— Ardom 15 M-

LIÈGE > LE 22 OCTOBRE.
Tout semblait prendre un aspect guerrier, il y a quelques 

mois à peine, et présager une lutte sérieuse entre de puis- 
sans états. L'Orient et l’Occident retentissaient d’un bruit 
confus d’armes. De graves intérêts étaient en présence. L at
tente d’un grand combat, si ardemment désiré par les uns , 
si vivement redouté par les autres, préoccupait une roui 
d’esprits. . ...

Cependant on ne remarquait pas cette inquiétude proronu 
et générale qui précède ordinairement les tems de crise. L

Mme Dufflux, à demi-voix à Mlle Baisse. —Et moi, on ne me dem 
pas le m ien.

MlleBaisse.—Pas besoin , on voit bien que vous êtes majeurl.
Mme Bazard. — Je suis la première témoine et je jure la vé,'“c ,on 

à l’article du trépas. J’ai vu ce coupable ici présentée n'®mn[,.e V®,, ; vu’ 
qui devrait se respecter un peu plus étant pâtissier et établi, je 
dis-je , renverser Madame Dufflux dans le ruisseau , et comme je _ 
faisais des reproches proportionnés au crime, il m’a répondu :« 
seau peut être fier comme l’Océan , il a du flux. » Voilà par que 
bourg il a répondu à mes reproches mérités. «o-urer,

Mme Dufflux se levant, de sa place.—Je vous prie dë Y,011”,, gnLde 
messieurs, une femme dans un ruisseau et de bien peser 1 agr 
la chose. Une femme dans un ruisseau ! ..jpg Je

Mlle Baisse. — Et moi je vous prie de peser, messieurs, _ivijeque
poing dans l'estomac etwies coups de pieds dans unepartie non c 
vous comprenez du reste. ..—Mn pré-

Un jeune garçon marchand de vin remplace à la barre le i rU(s- 
cédent. — Jene sais rien, dit-il ; j’ai bien vu une femme da 
seau , mais ça ne me regarde pas. „ mme you*

M. le président. — Gomment ! vous voyez frapper une «m » vouS 
la voyez renverser au milieu du ruisseau, et vous dites que 
regarde pas! . i„mhée d’cllß"

Le garçon»—Je ne sais pas si on l’a jetée, où si elle est to .:tre d’ijcol® 
même dans le ruisseau..... J'ai demandéeeque c’était a un m 
du quartier , qui se trouvait là ; il m’a répondu en riant :

........... . Ce n’est rien !
C’est une femme qui se noie.

Mmo Dufflux. — Impertinent! vous appelez ça rien!
Le garçon. — C’est pas moi.,., c’est le maître d’école !
Mmc Dufflux. — Je trouve son procédé peu galant. ntre Mlle.
D’autres témoins rapportent qu’à la suite d’une cause P°ur

Baisse et la servante de Canneton, .celui-ci prenait tauet etqUe
sa domestique, a donné quelques pichenettes à la demois neton » 
Mme. Dufflux étant venue au secours de Mlle. Baisse, d,un rllis- 
vait repoussée et fait asseoir involontairement au rmueu 
seau bourbeux. . ififr.,et *e

Le tribunal applique à Canneton une simple amende ae 
condamne aux dépens pour tous dommages intérêts. , VoiQ

Mme Dufflux. — Seize francs d’amende! c’est bien mesq et 111
donc comment la justice d’aujourd’hui protège notre sex 
jnide..... Ah! je trouve le procédé peu galant!
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commerce ne cherchait point à faire rentrer, dans ses cof
fres, les écus aventurés dans des spéculations incertaines, et 
1 industrie continuait à se livrer avec confiance aux travaux 
qui entretiennent la pacifique activité des peuples. Le crédit 
public restait ferme. Si les fonds fléchissaient sur quelques 
places, ils se rélevaient presqu’aussitôt. Point de perturba
tion non plus dans les fortunes privées. Nul ne pressentait 
un de ces vastes changemens qui bouleversent l’état des so
ciétés et en renouvellent les bases. On vivait comme on a 
l’habitude de vivre depuis vingt ans. Les résultats merveil
leux obtenus par la diplomatie, même au milieu des compli
cations difficiles que les révolutions française et belge ont 
fait naître, tranquillisaient les hommes clairvoyans sur l’issue 
des différens qui s’étaient élevés. Une lutte était possible. 
Mais ses chances de durée étaient très-limitées. L’esprit de 
conquête militaire a fait place au genie civilisateur de l’in
dustrie, qui a besoin de la paix pour accomplir ses promesses 
et élever l’édifice où toutes les nations viendront un jour ab
jurer leurs haines , et se réconcilier avec les rois qui auront 
su contribuer à sa fondation.

S’il reste encore quelques traces d’agitation partielle dans 
les pays qui avaient tout à craindre d une conflagration po
litique, elles ne tarderont pas à disparaître, grâce aux évé- 
nernens qui viennent de s’accomplir. La question qui offrait 
le plus de difficultés était celle de l’Orient. Le Pacha d’Egypte 
avait depuis long-temps rnanifestérintention de se soustraire 
a la suzeraineté de la Porte. Il voulait constituer 1 Egypte en 
état indépendant et régner par lui-même. Il avait déjà pré
ludé aux hostilités qu’il méditait par le refus de payer au 
Sultan le tribut annuel qu'il lui devait, et d’abolir les mono
poles conformément aux stipulations d'un traité récemment 
conclu entre la Turquie, l’Angleterre et la France. Mais par 
un brusque revirement de politique, le Pacha, dans la 
crainte sans doute de susciter une guerre qui pouvait lui 
être fatale, vient de payer son tribut à la Turquie, et d’abo
lir les monopoles en Egypte. Toutes ses prétentions ulté
rieures se bornent à réclamer du Sultan que la dignité sou
veraine soit rendue héréditaire dans sa famille. Cette solu
tion inattendue d’un point aussi difficile est un gage de paix 
pour le monde entier.

Les affaires de la Suisse ont pris également une tournure 
toute pacifique. L obstination d'un jeune fou qui se croyait 
appelé a ressusciter l’Empire, parce que le hasard l’a fait 
naître du frère de Napoléon et qu’il porte le nom de ce grand 
homme , a cédé enfin devant l’attitude énergique de la 
France, bien décidée à ne point permettre qu’on organise à 
ses portes un centre permanent de conspiration et d’intri
gues propres à compromettre son repos. Louis Napoléon 
s est retiré et a quitté définitivement la Suisse. Déjà le désar
mement s’opère. Les troupes des deux puissances, après 
avoir échangé un simple salut militaire, se retirent, satis
faites et heureuses de l’issue d’une négociation qui rétablira 
1 harmonie entre deux peuples faits pour s’entendre et s’es-

En cri de guerre avait retenti en Hollande. On croyait 
généralement que l’appel aux armes, adressé au peuple par 
«njoiirna de ce pays, était l’expression des désirs secrets 
au rm Guillaume, qui, pour sortir de la position embarras
sante ou il s est placé, voulait, disait-on, tenter une seconde 
rois les chances d une invasion en Belgique. Mais on s’était 
trompe. Le cri belliqueux du journaliste hollandais n’a point 
trouve d echo. Le roi Guillaume n’est .nullement disposé à 
Mouter les conseils dangereux de quelques hommes qui, en 
Je précipitant dans une nouvelle croisade contre nous, vou
draient peut-être hâter sa ruine et l’exploiter dans l'intérêt 
ae leurs passions politiques. Le discours qu’il vient de pro
noncer a 1 ouverture des états-généraux le prouve. On n’y 
invoque point le Dieu des armées. Si l'on s’adresse encore 
a ia Providence, ce n’est que pour lui demander la force de 

ppoiler avec résignation le fardeau des charges dont on 
est accabie. Le roi Guillaume attend avec patience le mo- 

°11. “ recevra des cinq puissances une réponse aux 
n,;^iUn!Call0ns Clu il leur a faites au printemps de cette an- 
l7L ry Adonc pas non plus 1 de ce côté-là, une levée 
oc noucliers a craindre, et, selon toutes les probabilités , le 

j.i CIU0 continuera longtemps encore. 
i1n fS^ d?s I)ersonnes ne vovent dans ces faits si conso- 
éi n -°111 , s’ (ltl un ajournement de leurs projets deguerre, 
W,.!! " , es Çansidèl'ent que comme une halte de quelques 
de |PnS.f ? ve? e d unc grande bataille. Nous ne sommes pas 
le'porm aVI*' , près tous *es orages que nous avons traversés, 
Dl„ s.c7 devenu un besoin non seulement pour les peu- 
d|.„ ' ma!s au.ss‘. pour les rois, qui commencent à compren- 

*es intérêts d’ambition et de dynastie ne sauraient 
n,,’/« daps J® Pasijc, émouvoir les masses et les en
de, I.,' a des axPôd'ti°ns d'où elles ne rapporteraient que 
s’o„,,.|,nes.et du sant>- E’êre pacifique qui vient seulementde 
Dui^n ltune.ère de Pr0SPérilé matérielle dont aucune 
annnu f huma,1,le ne saurait ari'éter le développement ni 
auin,„.a LeSresu Lats’ et serait absurde devouloir clore 

uvl “ om par le sabre ou le canon.
aÆ"s donc confiance dans l’avenir. Il est à l’industrie et 
tin iiKtV, f IC es oitèrôts de quelques capitalistes, inquiétés 
et de ?. Se rossorent. Lesplusgraves symptômes de lutte 
Cham...,011 ^ se s9ntdissipés et convertis, comme par en- 

icnient, en indices de paix et de tranquillité.

la coutil rappe,I.e la célèbre affaire Dumonteil et l’arrêt de 
Prêtre« -e cassation de France, qui a déclaré le mariage des 
Se Présent ! , par les lois civilcs- Ua fait identique vient de 
ait été «•|7I1C I 110us 1 sans meine que le pouvoir judiciaire 
ancien / ,e la moindre opposition; M. l’abbé Morsomme, 
detnoiseii "1Cipal du collège de Huy , vient d’épouser une 
les coni 7r0testante ’ et l’officier municipal devant lequel 
léliratinn a S ont comparu, a procédé sans difficulté à la cé- 
disnosii; dU I1!!ariase , la loi cioile ne contenant aucune 
Cen Prohibitive à cet égard.

Ce Pei]hili)r0<dlcinent eslj assez curieux. Ainsi en France, chez 
fendu i fpU Pretend si éclairé et si philosophe, il est dé- 
ïüe que ,,n prel:rerde contracter mariage, et dans la Belgi- 
ûient un ' n représente comme un pays où règne exclusive- 
°bstacle ! catil0“clsme rétrograde , on n’y apporte aucun

LE POLITIQUE.
------- ■— ■ ——

Nous avons annoncé, il y a quelques jours, que M.a Sanse 
directeur de notre théâtre , se proposait de soumettre 
aux tribunaux l’importante question de savoir, si le droit des 
pauvres était encore obligatoire en Belgique.

Nous apprenons aujourd’hui que le bureau’de bienfaisance 
auquel M. San-e avaitoffert deux représentations sansffrâis, 
quoiqu’il fût convaincu qu’il ne lui devait rien, vient d’assi
gner celui-ci devant M. le président en référé pour voir con
damner M. Sanse à payer provisoirement le droit des indi— 
gens. Jeudi dernier, pour la 2e fois, notre directeur assisté 
de Me Dognée jeune, son avocat, a décliné la compétence de 
M. le président; il a déelaréqu’il était prêt à plaiderai! fond, 
si le bureau de bienfaisance l’y forçait, mais que M. le pré
sident ne pouvait légalement condamner son client à payer 
provisoirement un droit qui n’existait plus. Le fonds de la 
question a même été quelque peu examiné.

M. le président a fait droit à ces conclusions en se décla
rant incompétent. Que fera maintenant le bureau de bien
faisance ? Nous ne pouvons que rengager à examiner mûre
ment la proposition de M. Sanse.

On nous prie d’insérer la note suivante :
L’administration communale de Seraing vient d’ouvrir à 

ses habitants une souscription au secrétariat de la commune, 
pour l’érection d’un monument, en l’honneur de monsieur 
John Cockeriü , pour perpétuer la mémoire du grand hom
me, à qui la Belgique entière et particulièrement la commune 
de Seraing , sont redevables des bienfaits que l’on retire 
aujourd’hui de l’industrie, par l’impulsion qu’il a su lui don
ner.

C’est encore ce même homme qui a eu le premier l’heu
reuse idée d’établir un pont sur la meuse entre Seraing et 
Jemeppe,pont qui, par l’emplacement chosi, est destiné à re
lier ces deux puissans villages, qui bientôt formeront une 
ville riche.

Honneur donc, a monsieur Cockeriü, pour cette nouvelle 
œuvre nationale !

. ]u”dl 29 octobre courant, à 10 heures du matin, à 
1 Holel-de-Ville de Venders, il y aura une réunion générale 
des actionnaires de la route de la Vesdre, pour délibérer sur 
les propositions à faire au gouvernement par suite de l’éta
blissement du chemin de fer de Liège à la frontière prus
sienne.

— On lit dans le Commerce Belge :
On nous communique le paragraphe suivant d’une lettre 

reçue de Paris d’un membre de la Commission des porteurs 
de rentes d’Espagne, avec prière de vouloir bien l’insérer 
dans notre journal :

FINANCES D’ESPAGNE.

« La Commission ci-dessus désignée, voulant d’une ma
nière quelconque forcer le gouvernement espagnol au paie
ment , au moins, d’un semestre de la rente active étrangère, 
vient de faire saisir, entre les mains de M. le baron de Roth
schild , à Paris, les sommes par lui dues à ce gouvernement 
en vertu de son dernier traité pour la ferme des mines d’Al- 
maden. Il y aura juste pourle paiement d’un coupon, si nous 
gagnons notre procès et que notre saisie'soit validée, nous 
allons également poursuivre dans les agens de Mendïzabal, 
les auteurs delà dépréciation des fonds d’Espagne, et si nous 
gagnons notre juste cause, nous ferons opérer la rentrée des 
valeurs importantes. Dans tousles cas,nous aurons toujours 
le mérite d’avoir tenté l’entreprise dans l’intérêt de nos com
mettons. »

— On écrit des frontières de Pologne, 24 septembre :
«D’après des nouvelles de Varsovie, on y avait fait beau

coup d arrestations. On croit que 'le gouvernement russe est 
sur les traces d’un nouveau complot. L’agitation en Pologne 
a sa base dans l’influence étrangère et dans le mécontente
ment d’une partje de la noblesse polonaise. C’est un assassi
nat commis par un noble polonais, M. Levski, sur la person
ne d’un négociant de Varsovie, regardé comme espion des 
Russes, qui a donné lieu à ces arrestations. Il avoua le fait 
sans détours , et dit que tous les délateurs éprouveraient le 
même sort. On trouva chez lui des listes de noms qui com
promettaient plusieurs personnes. (Gaz. d’Aügs.)

— On écrit de Paris qu’on y imprime en ce moment une 
brochure intitulée : « Quelques chapitres de l’histoire de la 
Belgique. Des personnes bien informées assurent que c’est ' 
l’extrait d’un ouvrage posthume très-remarquable, de feu 
M. Botrenge, dont il avait laissé le manuscrit à l’un de ses 
amis.

— Nous apprenons que M. J.-B. Brabant vient d’envoyer 
au roi sa démission de bourgmestre de la ville de Namur.

(Eclaireur.)
La Gazette d’Augsbourg publie une correspondance 

de La Haye, où l’on dit à propos de l’ouverture prochaine 
de la session des états-généraux, qu’un parti se prononce 
ouvertement contre tout changement aux 24 articles, mais 
que c’est le plus faible. La grande majorité souhaite un ar
rangement avec la Belgique en coûta-t-il même de plus 
grands sacrifices. La nation ne méconnaît cependant pas les 
motifs de la fermeté du roi. Mais on reconnaît ausi que la 
paix exige ces sacrifices. On reconnaît qu’il faut saisir l’oc
casion favorable pour cet arrangement , et qu’on ne peut 
prévoir s’il y en aura une plus favorable par la suite.

Le même journal contient une correspondance de Bruxel
les ,10 octobre , où après avoir dit que MM. Fallon et Du
jardin sont allés à Londres pour soumettre de nouveaux 
documens a la conférence et pour répondre aux objections 
de la Hollande , on ajoute que la conférence qui ne s’est pas 
réunie une seule fois officiellement depuis que la Hollande 
a accepté les 24 articles, se séparera d’après toutes les pro
bantes sans avoir rien fait. Il n’est pas possible qu’on s’en
tende. La Belgique prend la position qui lui convient. Elle 
proteste contre l’injuste répartition de la dette.

La France et l'Angleterre, convaincues de son bon droit, 
soutiennent la Belgique. Les cabinets du Nord, qui convien
nent pareillement que ce droit est incontestable, puisqu’il 
est basé sur des calculs positifs, désirent amener une tran
saction et fixer la partie de la dette qui tombe à charge de la

Belgique à 6 millions de florins. Le roi Guillaume refuse son 
adhesion. Comment donc espérer une solution ?

On pense enfin que la France et l’Angleterre prévoient dè 
pouvoir maintenir le sialu quo, si favorable à la Belgique 
et que la Prusse, l’Autriche et la Russie , qui ne sont pas 
fermement résolues à engager le roi Guillaume à un arrange
ment, ne prendront part aux négociations que quand la ques
tion sera de nouveau mise sur le tapis. Il faut donc s’atten
dre a la continuation de l’état de choses créé par la conven
tion du21 mai.

Cela durera-t-il? C’est ce que décideront les états-géné
raux dans leur prochaine session , ainsi que les populations 
agricoles et les propriétaires hollandais que les dépenses de 
état accablent. Il est de fait qu en Hollande on veut en finir 

avec la question financière même au prix de sacrifices. Le gou
vernement y sera contraint, car une crise est inévitable, 
ba Belgique aura tout gagné à la reprise des négociations, 
te aura démontré les erreurs dans la répartition de ladette. 
tue aura refusé de payer les intérêts jusqu’à l’arrangement 
a conclure. Ses réclamations auront été appuyées par deux 
puissances, et admises par les autres. Maintenant il n’y a de 
solution possible qu’en mettant aussi dans la balance les pré
tentions fondées du cabinet de Bruxelles. On attribue sur
tout ce résultat important à la direction que le roi Léopold à 
su donner aux négociations, dans ses derniers voyages à Pa
ris et a Londres.

THÉÂTRE ROYAL DE LIÈGE.
lu?di’ 22 octobre’ la reprise de GUILLAUME TELL, grand 

opéra en deux actes avec chœurs du 4me. acte b
deviaileremière représentation de DN ANGE AU SIXIÈME ÉTAGE , vau-

Au premier jour les débuts du ténor léger.

AVIS.
C est par erreur qu’il a été annoncé que le traitement du 

professeur de langue anglaise au college est de 1500 francs: 
tl n est que de 1000 francs avec une part dans les miner-
V 0.10S •

annonces.
Müllt!1®® 2)",! ©TOUS®,

RUE DE L’UNIVERSITÉ, NM8.

Lecture, Ecriture et Calcul en trois mois.
Les parens qui désiraient que leurs filles fissent partie de 

la nouvelle série qui sera commencée le 1er novembre sont 
pries de les faire inscrire quelques jours auparavant.

Point de punition ; tout par l’attrait du travail.

HUITRES ANGLAISES , chez HARDY, rue du Stockis.

AVIS POUR MM. LES AMATEURS DE CHEVAUX.

M. HILGERS, marchand de chevaux, a l’hon- 
neur d annoncer qu’il est arrivé ici avec un grand 

AV-W. transport de très-beaux chevaux de voiture , de 
selle et de tilbury, chez M. JONGEN, à l’Hôtel de Brabant.

. A~'f©lTE . ‘
à satiner le papier n’ayant jamais servi 
Séminaire, N° Ô22 bis.

S’adresser rue dit

MTr,0iS, P^GESi de SURNUMERAIRES étant vacantes au 
lVJont-de-Piete, les jeunes gens qui croiraient avoir des ti
tres a leur obtention , peuvent se présenter à l’établissement 
/onede la,Batte’ n° S5-III2. Les émolumens sont d’environ 
400 fr. et la caution à fournir de 1000 fr. 148^

A VENDRE
UN

BEAU BILLARD
En BOIS de CITRONNIER , avec les accessoires. S’adres

ser au bureau de cette feuille.

ADJUDICATION
D UNE

J OLJE mmsw
SUR LA

MISE A PRIX DE 4,ooo FRANCS.

Le 31 OCTOBREr à 11 heures du matin ,
IL SERA PROCÉDÉ

pïcSSî f.à ïî BERTRAND’ notaire »en son ^Uide 

VENTE AUX ENCHÈRES,

d’une jolie maison
NOUVELLEMENT RESTAURÉE, 

composée de 5 pièces au rez-de-chaussée , 2 chambres avec 
armoires, grenier , cave, et un jardin de 4 ares 37 mètres 
situee a Liège , faubourg Ste-Walburge, n” 182 ’

S'adresser pour voir la maison rue Agimont, N°7 nouveau 
de 2 a 4 heures , et pour connaître les conditions et prendre 
inspection clés titres de propriété au dit M6 BERTRAND N*

144Ï



AFIS IMffOÄTAST
PO UK LA TO I LETT li.

SEUL DÈPOT 'a LIÈGE, chez M. BACHA, pied du Boni 
il lie, des irticles de Parfumerie, Cosmétiques et secrets de j 
toii ‘ifu de la maison ROUSSEAU et compagnie, Galerie Vi
vienne, à Paris» Celle ancienne maison, si généraîemcnLet 
si avant igeusenVent connue, conserve toujours et voit s’ac- 
iTjiitre sans cesse la ré[)utalion qu’elle s'est acquise pour 
la supériorité de scs articles , tant pour la teinture des che
veu'; que les autres cosmétiques indispensables à la toi— 
lelie ; elle se recommande surtout à la préférence ide ses 
nombreuses pratiques par le perfectionnement des articles 
suivons :

1. f/E.VC BORÉE, fruit de longues reclierchcs, résultat 
garanti de nombreux essais; elle teint d’une manière indélé
bile , sans préparation ni ineonvéniens, les cheveux en toutes 
nuances, les rend doux et brillans, ne déteint jamais, et 
ne salit ni le linge, ni les chapeaux. — PRIX des 2 flacons :
6 FRANCS.

2. LA POMMADE GRECQUE , dont l’effet est d’éviter 
immédiatement 1a chute des cheveux, les empêche de 
blanchir et de tomber, et les fait réellement croître en peu 
de temps.

o. DEPILATOIRE DU SÉRAIL, qui fait tomber les poils 
du visage et des bras en dix minutes, sans laisser de traces 
ni altérer aucunement la peau.

4. LA CRÈME et L’EAU DE TURQUIE, qui efface les 
-rousseurs et toutes les taches du visage et blanchit à l’instant 
même la peau la plus brune.

5. LA. PATE CIRCASSIENNE, qui blanchit et adoucit les 
mains à la minute.

G. L’EAU DE ROSE DE LA COUR, qui rafraîchit le teint, 
lui donne un coloris vif et naturel ; on peut se laver le visage 
sans qu’il disparaisse.

T. EAU DE CHEVALIERS , précieux odontalgique pour 
détruire la mauvaise haleine , lui donne le parfum le plus 
suave ; elle blanchit admirablement les dents sans en offen
ser l’émail.

PRIX de chaque article 6 FRANCS,avec remise lorsqu’on 
en prend plusieurs à la fois.

On trouve au même dépôt les petites OREILLES COR
NETS , instrument acoustique fort léger, à l’usage des per
sonnes sourdes, qui tient seul sur la tête , et rend tout de 
suite à l’ouïe toute sa finesse.

PRIX FIXE : 20 FRANCS.
NOTA. — Malgré une ressemblance de noms occasionnée 

par la parenté , la maison ROUSSEAU et C°. déclare 
qu’elle est entièrement étrangère à celle de Mme MA , 
Palais-Royal, et que leurs produits ne sont aucunement les 
mêmes. 94

bjüjIÆ vewte

DARBRES
A LATINNE.

MARDI 30 OCTOBRE 1838 , à 2 heures après-dîner, M» 
DETIENNE, propriétaire à Latinne, canton d’Avennes, fera 
VENDRE aux enchères publiques'übe

QUANTITÉ DE MARCHES
DE

BEAUX PEUPLIERS
de Canada forts gros et très-élevés ; plus 30 à 40 saules 
propres aux sabotiers ou à scier, le tout croissant dans ses 
prairies situées audit Latinne.

A CRÉDIT sous la direction de Me JAMOULLE, notaire, 
à Faime, 1492

VENTE BE MEUBLES
POUR CAUSE DE DÉPART.

MARDI 25 octobre 1838, à deux heures très-précises 
de relevée, et le lendemain à la même heure, s’il y a lieu , 
le notaire DELEXHY vendra aux enchères, à la maison por
tant le n°283, sise aux Arzis, faubourg Sle-Marguerite , à 
Liège,

tous les meubles
qui s’y trouvent, consistant en garderobes, commodes, bois 
de lit, litteries, linge , balterie.de cuisine et bois sciés.

ARGENT COMPTANT. 14G4

LE POLITIQUE.

A VENDRE
PAR

Expropriation forcée.
Premier lot.

Une belle et spacieuse MAISON, bâtie totalement à neuf, 
pourtant le numéro 20-731 , avec cour et remise derrière , 
circonstances et dépendances, située rue de la Régence, oc
cupée par les époux Reck-Steins.

Deuxième lot.
Une MAISON, bâtie à neuf, circonctances et dépendan

ces, portant le numéro 10-734, située rue du Crucifix, occu
pée par le sieur Collard, tapissier.

Troisième lot.
Une MAISON portant le numéro 20-703 , circonstances 

et dépendances, avec une petite cour derrière, située rue de 
l’Etuve. Elle n’est pas habitée.

Ces IMMEUBLES sont situés en la ville de Liège, quartier 
du Sad, arrondissement et province de Liège.

Iis ont été saisis par procès-verbal de l’huissier Jacques- 
Nicolas DEGUELDRE , en date du premier octobre 1800 
trente-huit, enregistré le lendemain.

A la requête de Messieurs Conrard-Lambert-Servais De- 
harlez, receveur de [’enregistrement ; Simon-Marie-Joseph 
Deharlez, rentier sans profession , demeurant l’un et l’autre 
a Liège; Charles-Bernard-Arnold Deharlez, rentier sans 
profession, demeurant à Beiden ; et de mademoiselle Agnès 
Françoise-Marguérite Deharlez -, rentière sans profession, 
demeurant à Liège»

Sur 1° Pierre-Théodore Flechet, avocat , en qualité de 
syndic provisoire de la faillite de Jean-Pierre Beck-Steins, 
2° ledit Beck-Steins, ci-devant marchand ébéniste, et 3° 
Marie-Steins, sans profession, épouse de ce dernier, demeu
rant tous à Liège.,

Deux copies entières dudit procès-verbal, ont été, avant 
Fenregistrement, laissées à Messieurs Jean-JosephTilman , 
bourgmestre de la ville de Liège, et Lambert-Joseph Defize, 
greffier de la justice de paix des cantons du Sud et de l’Ouest 
de la même ville.

Celte saisie a été transcrite au bureau des hypothèques 
établi à Liège , le quatre octobre 1800 trente-huit , et au 
greffe du tribunal civil de première instance , séant en la 
même ville, le dix du même mois.

La première publication du cahier des charges, pour par
venir à la vente desdits immeubles , aura heu à l’audience 
des criées du tribunal civil de première instance, séant à 
Liège le quatre décembre 1800 trente-huit, dix heures du 
malin.

Ma Gérard-Rehier Bertrand , avoué au prédit tribunal, 
demeurant à Liège, rue St-Sévêrin, numéro 73-55 occupe 
pour les saisissans. (Signé) Bertrand.

Je soussigné commis-greffier au tribunal civil de première 
instance, séant à Liège, certifie que conformément à l’article 
682 du code de procédure , pareil extrait a été cejourd’hui 
inséré au tableau à ce destiné.

Fait à Liège , le onze octobre 1800 trente-huit»
(Signé) Renard?»

Enregistré à Liège, le treize octobre 1838, folio 26, case 
7, reçu pour enregistrement 3 francs 40 centimes, pour ré
daction un franc 33 centimes, pour additionnels un franc 
•25 centimes. Total cinq francs 96 centimes. Le receveur

(Signé) Deharlez. 
BERTRAND.

EXPROPRIATION
POUR

Ci U SE D’UTILITÉ PUBLIQUE*
EXTRAIT DEXPOIT.

Par EXPLOIT de l’huissier RAMET fils, en date du 15 
octobre 1838, duement enregistré, la V° et les enfans Do- 
gné-, domiciliés à Harzé , propriétaire d’une parcelle 
de terre , de la contenance de onze ares un centiares, 
sise à Harzé, ont été assignés devant le tribunal civil de 
première instance séant à Huy, à la requête de l’ÈTAT 
BELGE, poursuite et diligence de M. le ministre des tra
vaux publics, aux fins de l’expropriation de ladite par
celle de terre , pour la construction d’une route de Bas
togne à Aywaille, décrétée par arrêté royal du vingt-cinq 
août 1837.

Pour extrait conforme :
P.-J. DELTOUR, avoué. 1473

PASTILLES DE- VICHY#
2 Fr. LÀ BOÎTE ET 1 Fr. LA DEMI BOITE.

Ces’Pâstilles timbrées du mot Vichy ne se vendent qu’en 
boites portant la signature des fermiers et le cachet de {’éta
blissement thermal de Vichy. Elles excitent l’appétit, faci
litent la digestion et neutralisent les aigreurs de l’estomac , 
leur efficacité est aussi reconnue contre la pierre et la gra
velled (Voir l’instruction sur chaque boite) , chez MM. les 
pharmaciens suivans : Vancampen, rue Kipdorp , à Anvers ; 

. Vanhinsberg, à Bruxelles ; Leboutte, rue du Pont-d’Àvroy, 
à Liège; Smout, à Mali nés ; Van Peteghem, à Alost ; Bec- 
quevort, à Nivelles ; Deschamps , à Bruges ; Beeskawe , à 
Ypres ; Decknuyrs, à Gand; Dastat-Massart, à Mons, 
Themont-Vath , Bossus, à Tournay ; Bastin, à Huy ; Léo
pold Etienne, à Verviers; Louys , à Namur ; Evrard , à 
Dinant; Hiers-Reynaert, à Courtray ; Obozinski, à Louvain.

EXTRAIT D’EXPLOIT.

Par exploit de l’huissier GLASEN, en date du quinze oc
tobre 1838, duement enregistré, le sieur Lambert Gri
sant , cultivateur , domicilié à Liège , propriétaire 1° d’une 
parcelle de bois de la contenance de sept arcs, trois centia
res , sise à Werbomont, 2D d’une de terre de la contenance 
de trois ares quatre vingt quatorze centiares , sise à Harzé, 
et 5" d’une idem, de cinq ares, vingt six centiares, sise en 
la même commune , a été assigné devant le tribunal civil de 
première instance séant à Huy, à la requête de l’ETAT 
BELGE , poursuite et diligence de monsieur le ministre des 
travaux publics, aux fins de l’expropriation desdites par
celles pour la construction d’une route de Bastogne à Ay
waille, décrétée par arrêté royal du vingt-cinq août 1837.

Pour extrait conforme,
P. J. DELTOUR, avoué. 1472

EXTRAIT D’EXPLOIT.

Par exploit de l’huissier RAMET, fils, en date dif quinze 
octobre 1858 , duement enregistré , le sieur Jean-Hubert 
Widor, cultivateur , domicilié à Harzé, propriétaire d’une 
parcelle terre, de la contenance de un are, quatre vingt-dix 
centiares, quarante milliares, sise h [Harzé a été assigné de
vant le tribunal civil de première instnee , séant à Huy, à la 
requête de l’Etat Belge, poursuite et diligence de M. le mi
nistre des Travaux Publics; aux fins de [’expropriation de 
ladite parcelle de terre, pour la construction d’une route de 
Bastogne â Aywaille, décrétée par arrêté royal du vingt-cinq 
août 1837.

Pour extrait conforme,
P.-J. DELTOUR, avoué. 1469

EXTRAIT D’EXPLOIT.

Par exploit de l’huissier RAMET fils , en date du quinze 
octobre 1838, duement enregistré, le sieur Jean Jacques Si
mon, cultivateur, domicilié à Harzé, propriétaire 1“ d’une 
parcelle de prairie de la (contenance de un are soixante-dix- 
neuf centiares, sise à Harzé, et 2° d’une de terre de cinq 
centiares, sise en la même commune, a été asssigné devant 
le tribunal civil de première instance séant à Huy, à la re
quête de l’Etat Belge, poursuite et diligence de M. le minis
tre des travaux publics, aux fins de l’expropriation des dites 
parcelles , pour la construction d’une route de Basto
gne à Aywaille , décrétée par arrêté royal du vingt-cinq 
août 1857.

Pour extrait conforme,
P. J. DELTOUR , avoué, Ifg. 1468

BOURSES.
PARIS . LE 20 OCTOBRE.

Trois p. c. . 
Qyalre p. c. 
Cinq p. (R .

Emprunt belge. . 
Société Générale.

Mutualité.

81 15 Actions réunies. .
-- 1 , Différée ancienne.

109 55 Dito nouv. s. inté.
2615 Dette active. . . .
1177 50 Id. passive. . .

Emp. rom............
Rente de Naples. .

1445 Empr. portugais.
1 — Miguéliste............

18 1[2

103 7|8 
101 25

LONDRES,LE 18 OCTOBRE.
5 °io consolidés. . 93 7|8 
B-elge. 1832, c. . .103 3(4 
Hol. Dette active.! 53 3i4 
PoRTUG. 5 p. C. . —

ld. 3 p. c. .! 21 
Esp. Emp. 1834. .1 18

7 1[2 
4 1|8

Différées . . .
Passives- . . .
Russie..............
&RÉSIL. ..... .1 778 1$ 
Mexicains G p. c. 24

Holl. Dette activ. 
Dito 2 1)2. . . . .
Différée................
Billet de change. 
Obi. synd. d’am 

3 1)2.
S. de C, des P.-B.
J » ' nouvelle. 
Russie. Hdpe et Ce 

» 1829 , 5.
Inscr. au-gr. livre1

AMSTERDAM.
104 11110 
53 5(8

24
95 1)2 
79 11|10 

,173 1)8

105 -5 [8 
105 3)4
09 1)4

LE 19 OCTOBRE. 
Certifie-, à Amster.l 
Pologne.L. fl. 300 
Pii30. L. de Rd. 50 
Eepagne. E. Ard. . 
Outo grd. .
Dette diff. 1830.

» anc . 
» passive. 

Autr. Métall. 5. 
Brés. Obl.àLond.

118 1)4 
118 1|2 

15 13)10

8
5 1)4 
4 .

103 3)4 
79 3)4

ANVERS, LE 20 OCTOBRE.
Anvers. Del. act. 105 3)4 A Prusse. Em. à Berl.

■ » üèt. diff. 50 1)4 A Naples. Cert. Fal.
Empr. de 48 mill. 102 1)4 P Et. Rom. Lev. 1832.

ïd. de 30 mill. 
Holl. Dette, activ.

92 7)8 P Cert, à A. 1834. .

Rente rembours. . — CHANGES.
Autriche. Métalli. 107 A
Lots de fl. 100. . . 335 A Amslerd. C. jours.

» 9. 250. . . 456 A Id. 2 mois.
» H. 500. . . 770 p Rotterd. C. jours.

Polog. Lots 0.300. 118 114 et A Id. 3 mois.
° » fl. 500. 138 P Paris. C. jours.

Brés. Em. L. 1834. — Id. 2 mois.
Espagne.Ardoin. . 15 1)2 il [8 3)8 Londres. C. jours.
Dette passiv. 1834. 5 5)8 Id. 2 mois.

» Différée. . . — Francfort. C. jours
Danemarc.E. Nott. 95 A Id. 3 mois.

Dito à L............ 75 1)2 P Bruxelles et Ganii.

117 1)2 
93 3|4 

101 3)8 
100 3)4

1)2 p.

1[2 JL
.1)8 av. 
5)8 °|o p 
40|5 
40)
36j 1)10 
35 11)1® 
■h»

BRUXELLES, LE 20 OCTOBRE.

92 7)8 et 
73 1)2

Dette active 2 1)2! 54 1|2 
Emp. Rothschild J 1021)8 
Fin courant. . . .
Emp. de 30 mill. J 
Id. de 37 mil. .{

Emp. de 1832 (4).1 
Act. de la Soc. G.1 826 
Emp. de Paris. . .1750 
S. de Comm. de c.j 150 lp
B. de Belgique. .I 140
C. de, S. et Oise. .1 112 et 
Hauts-Fourneaux. — 
Banque Foncière.! 101
Idem.................... j 100
Flenu..................I —
Hórnu. ....
Sclessin. . .. .
Soc. Nationale,
Levant du Flenu.
O u grée.................
Sars-Longscham.
Chemin de Per. ,
Vennes.................
St-Léonard. . . , 
Chatelineau. . » , 
Verreries. ..... 
Betteraves. ...
Verrei, de Charl 
L’Espérance. . .

Brasseries............
Tapis....................
Fer d’Ougrée, . .. 
Mutualité. .
S. C. Bruges. . » . 
Monceaux. ......
Act. Réunies.. . .
Borinage..............
Houyoux..............
Papeterie. .. . . .
Lits de Fer. . - . 
Luxembourgeoise
Civile....... ..
Herve, ......
Ch. defer de Col. 940 
Ch. de B., M.et B. 
Asphalt. .....
Holl. Dette active. 
Losrenten in’scrit. 
Autriche. Métalliq 
Naples. C. Falcon. 
Espagne. Ardoin.
[Fin courant. . ,
Prime un mois 
Différée de 1830. 
Idem de 1835. 
Passives. ...
Brésil. E. de Roth. 
Rome. E. de :185'4

115 1)4 et

97 h2

119 et 

122

53 4)2 
100
100 7)8 

15 3(8

80
101 IN

A

P

P

A

P

A
P

VIENNE, LE 13 OCTOBRE. 
Métalliques 5 p. c., 107 5)8 — Actions de la Banque,

PORT D’ANVERS.—ARRIVAGES DU 20 OCTOBRE. '
La goelette belge Eclair , y. de Maranham , chargée de coton et eu ^ 

Imprimerie de J.-B. 'Nossent , rue du Pot-d’Or , N ° 622, à Liege-
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